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1. PREAMBULE 

1.1. Contexte de la modification 

La commune de Saint-Éloy-les-Mines Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ le 15 
novembre 2018, ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ de quatre procédures de modification simplifiée : 

- Une première, approuvée par délibération du 13 juin 2019, avait pour objet de rectifier 
une erreur matérielle de zonage sur le secteur du Vieux Bourg ; 

- Une seconde, approuvée par délibération du 04 juin 2021, avait pour objet de rectifier une 
erreur matérielle de zonage concernant la zone dédiée à l'accueil des gens du voyage ; 

- Une troisième, approuvée par délibération du 04 novembre 2022, avait pour objet de 
rectifier des erreurs matérielles relatives aux « Prescriptions pour prévenir le risque 
minier » et au zonage UL au lieu-dit « Champ de la chasse » ; 

- Une quatrième, approuvée par délibération du 21 février 2025, avait pour objet de rectifier 
une erreur matérielle relative au classement en zone NL (zone naturelle comprenant les 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎύ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ wh/Y²hh[Φ 

 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŜǳǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ ŀŦƛƴ ŘΩapporter diverses 
modifications règlementaires au sein des différentes zones du PLU, dans une logique de simplification 
et/ou de réajustement des dispositions encadrant notamment les annexes des habitations, les 
ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ. 
La municipalité envisage également de majorer la hauteur maximale autorisée pour les constructions 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ wh/Y²hh[. Enfin, la commune souhaite 
ǊŜŎƭŀǎǎŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ǎŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ (logements 
collectifs). Pour cela, il est nécessaire de conduire une procédure de modification dite de « droit 
commun » (cf. articles L.153-ос Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 
 
Par arrêté en date du 17 juin 2024, la commune de Saint-Éloy-les-Mines a engagé une procédure de 
modification de son PLU, poursuivant les objectifs suivants : 

Á /ǊŞŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ƛΣ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ƛϝ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
ROCKWOOL et majorant la hauteur maximale autorisée pour les constructions ; 

Á wŜŎƭŀǎǎŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ŝ όǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō 
(vocation résidentielle en extension du centre ancien) ; 

Á Simplifier les dispositions encadrant les annexes aux habitations dans les différentes 
zones du PLU ; 

Á wŞŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
notamment dans les zones urbaines du PLU. 

 
Un premier projet de modification du PLU a été soumis aux personnes publiques associées (PPA) 
ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ нлнп Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ 
environnementale pour déterminer la nécessité ou non de réaliser une évaluation environnementale. 
{ǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǎŀƛǎƛƴŜΣ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-
Alpes a décidé, dans son avis conforme du 01 octobre 2024, de soumettre la modification n°1 du PLU 
de Saint-Éloy-les-Mines à une obligation de réaliser une évaluation environnementale du projet, en 
particulier les modifications impactant ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ wh/Y²hh[Φ 
 

La présente note de présentation de la modification n°1 a ainsi été complétée et réajustée, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 
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1.2. Rappel du contexte règlementaire 

< [Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŞƴǳƳŞǊŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
t[¦ ǎΩƛƳǇƻǎŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ  

ü /ƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables, 

ü Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

ü Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀǾŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
nuisance, 

ü Ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 
été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives, 

ü Créer des orientations d'aménagement de secteur valant création d'une zone d'aménagement 
concerté, 

Χ [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩ9t/L ƻǳ ƭŀ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όŞŎǊƛǘ ƻǳ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜύΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Χ  
Le champ de la modification dite de « droit commun », avec enquête publique, est défini par les 
dispositions des articles L.153-36 à L 153-пп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

< [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлп-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du PLU, notamment les modifications, donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, 
soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur élaboration, si les 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмлп-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
évaluation environnementale ou cette actualisation doivent être réalisées de manière systématique 
ou après un examen au cas par cas.  
 
Considérant que les objets de la modification n°1 du PLU de Saint-Éloy-les-Mines ne sont pas soumis à 
évaluation environnementale systématique et ne sont pas susceptibles d'avoir des incidences notables 
sur l'environnement, la commune de Saint-Éloy-les-Mines a saisi l'autorité environnementale via une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale, conformément aux articles R.104-12 et R.104-оо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
En effet, cette modification porte principalement sur des évolutions des règles applicables aux zones 
urbaines existantes, sans remettre en cause les prescriptions existantes relatives à la préservation des 
ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜƴǘ 
aucune zone humide et/ou réservoir de biodiversité, elles ne porteƴǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜ ƻǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 
 
Suite à cette saisine, ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-
Alpes a décidé, en date du 01 octobre 2024, de soumettre la modification n°1 du PLU de Saint-Éloy-
les-Mines à une obligation de réaliser une évaluation environnementale du projet. 
Par délibération du Conseil municipal en date du 14 novembre 2024, la commune de Saint-Eloy-les-
Mines a entériné cette décision de la MRAe portant obligation de réaliser une évaluation 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Řǳ t[¦Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛcle R. 104-33 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Cette évaluation figure dans la partie 6 « !Ŏǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale » de la présente note.  



Modification n°1 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Note de présentation 
Commune de Saint-Éloy-les-Mines 

 CAMPUS Développement ς Mai 2025 5 

< Tableau synoptique de la démarche de modification du PLU 
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1.3. Présentation de la commune 

< Contexte territorial 

Saint-Éloy-les-aƛƴŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΣ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩOuest du Puy-de-
5ƾƳŜ Ŝǘ ōƻǊŘŞŜΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜǎ tǳȅǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭ caractérisée par 
son relief de plateaux érodés, entrecoupée de petites vallées. 
 
Saint-Éloy-les-Mines est située à 60 kilomètres de Clermont-Ferrand et 25 kilomètres de Montluçon. 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н нмм Ƙŀ Υ ƭŀ ville est située dans le creux de la 
vallée de la Bouble et les 31 hameaux que comptent la commune ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ 
des voies de communication et sur les plateaux qui dominent la vallée de la Bouble. 

Territoire marqué par une longue histoire minière, Saint-Éloy-les-Mines ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƾƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ 
de vie. 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
assez complète, ce qui en fait lΩǳƴŜ ŘŜǎ communes les mieux équipées parmi celles situées entre 
Clermont-Ferrand et Montluçon. 
 
La ville de Saint-Éloy-les-Mines est considérée comme une cité industrielle à part entière. La 
reconversion opérée depuis la Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜs activités connexes a conduit à une 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘƛǎǎǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǉǳƛ 
reste, de nos jours, le secteur clé du développement économique éloysien. Le principal employeur est 
le groupe ROCKWOOLΣ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ŘΩƛǎƻƭŀƴǘǎ Ŝƴ ƭŀƛƴŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜΣ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǇǳƛǎ 
1980. 
 
Malgré un profil économique dynamique, la commune a enregistré entre 2010 et 2021 une perte 
démographique de 4% (-171 habitants), portant sa population à 3 486 habitants en 2021 (INSEE).  

Vue de la ville de Saint-Éloy-les-Minesς © Mairie de Saint-Éloy-les-Mines 
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< Contexte urbanistique 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ t[¦ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мм ƧǳƛƭƭŜǘ нлммΦ 
{ƻƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ǎŜ décline autour de cinq 
orientations stratégiques : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le règlement du PLU de Saint-Éloy-les-Mines distingue trois catégories de zones apparaissant sur le 
document graphique, elles-mêmes découpées en secteurs répondant aux différentes caractéristiques 
du territoire communal et tenant compte de leurs spécificités : 

ω [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ζ U » dites « urbaines » 
Ud Zone de centre ancien 

Ub (comprenant les secteurs Ub2-Ub*) Zone pavillonnaire et d'extension du centre-ville 

Ue Zone d'équipements 

UL (comprenant le secteur UL1) Zone de loisirs 

Upv Zone de développement de production énergétique 

Ui Zone industrielle 

Ua Zone artisanale 

Uj (comprenant le secteur Uj*) Zone de jardins 

ω [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ζ A » dites « agricoles » 
A Zone agricole 

A* Zone agricole inconstructible 

ω [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ζ N » dites « naturelles et forestières » 

N Zone naturelle 

NL Zone naturelle à vocation de loisirs 

Ngv Terrains familiaux destinés aux gens du voyage 

 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ Saint-Eloy-les-Mines : 

Á Est couvert par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays des Combrailles, 
approuvé le 10 septembre 2010 ; 

Á Est soumise à un Plan de Prévention des Risques Technologiques générés par la société 
ROCKWOOL (usine de Saint-Eloy-les-Mines), approuvé le 14 juin 2010.  
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2. /w9!¢Lhb 5Ω¦b {9/¢9¦w ¦Lϝ 9bD[h.!b¢ [Ω¦bL¢9 
FONCIERE DE LA SOCIETE ROCKWOOL 

2.1. Contexte 
 

Saint-Eloy-les-Mines accueille sur son territoire, depuis les années 80, la société ROCKWOOL, leader 
mondial de l'isolation en laine de roche. Véritable locomotive industrielle, cette usine ROCKWOOL de 
800 employés constitue un atout indéniable en termes d'attractivité économique et d'emploi, pour la 
ville et le bassin de vie éloysien. 
 

[ΩǳǎƛƴŜ du groupe ROCKWOOL est située au sein de la zone « Les Chazelles et Puits du Manoir » 
ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ, Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Nord-Est de la ville. Elle est séparée du reste de la ville 
par les emprises ferroviaires de la SNCF. 
 

 

Ce site industriel est classé « Seveso seuil haut η Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ Plan de Prévention des Risques 
Technologiques approuvé le 14 juin 2010.  
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< Le projet de la société ROCKWOOL 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ de Saint-Eloy-les-Mines, la société ROCKWOOL 
ŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎƻƴ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ. Cet objectif ambitieux oriente la 
ǎƻŎƛŞǘŞ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ et notamment du « procédé de fusion ». 
 
Le principe général du projet est de remplacer la fusion par combustion du coke (énergie carbonée 
fossile) par une fusion par torche à plasma (énergie électrique). Le fonctionnement de ce four 
électrique par torche à plasma nécessite de nouveaux équipements et notamment une alimentation 
en courant continu ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ζ tour de puissance ». Cependant, le bâtiment 
ƛƴƛǘƛŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ accueillir cette tour. 
Étant donné que la proximité de l'alimentation en électricité est un paramètre critique, ROCKWOOL 
ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ tour de puissance » à proximité immédiate des bâtiments dits 
« fusions ». De plus, vu la faible surface au sol disponible, une implantation proche des emprises 
ferroviaires et une certaine élévation de cette « tour de puissance » sont nécessaires, portant la 
hauteur maximale du bâtiment à 27 mètres du sol. 

< Principales caractéristiques du projet de « tour de puissance » 

Cette installation techniquement sera implantée dans la partie Ouest de la zone de production de 
ƭΩǳǎƛƴŜ, sur la parcelle cadastrée section AD n°171. 
La « tour de puissance η ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ нт ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊŀ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
suivants : 

Á Niveau 1 : Equipements électriques (3 transformateurs électriques, 3 filtres de sortie 
électriques, salles de panneaux basse tension) ; 

Á Niveau 2 : Equipements électriques (3 redresseurs DCPS) ; 

Á bƛǾŜŀǳ о Υ {ǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

Á Niveau 4 : Refroidisseur à sec (tour aéroréfrigérante). 

Usine ROCKWOOL de Saint-Eloy-les-Mines - © DR - usinenouvelle.com 

{ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la « tour de puissance » 
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La fonction principale de la « tour de puissance η Ŝǎǘ ŘΩaccueillir des containers pré-équipés afin 
d'alimenter le four et son système de refroidissement. La mise en place de ces containers dans la tour 
implique des opérations de grutages qui impactent ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ de cette installation, 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ƻǇǘƛƳŀƭ ŀǳx compartiments qui recevront les containers. 
 

{ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la « tour de puissance » 

Localisation de la 
« tour de puissance » 

CƻŎǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
de la « tour de puissance » 

Localisation du projet de "tour de puissance" au sein du site de l'usine ROCKWOOL - © ROCKWOOL 
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La tour sera ainsi implantée à proximité des limites de propriété Ouest ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ, correspondant aux 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ferroviaire. Cette implantation répond à plusieurs impératifs techniques : 

Á Être localisé à proximité des fours de fusion électriques pour les alimenter ; 

Á Assurer ŘŜǎ ƳŀǊƎŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ǇƻǳǊ la maintenance de la « tour de 
puissance », notamment la mise en place de ces containers ; 

Á Conserver une voie de desserte interne ŎŜƛƴǘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ. 

 
La tour de puissance sera revêtue ŘΩǳƴ ōŀǊŘŀƎŜ sur sa façade Ouest (correspondant à la façade 
donnant sur la limite de propriété) pour limiter les nuisances visuelles et sonores dans l'environnement 
procheΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ fermer les façades Nord et Sud par un bardageΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
fonctionnement fluide des opérations de maintenance des transformateurs électriques de la tour. 
[ΩƘŀōƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀƧƻǳǘŜǊŀƛǘ des contraintes techniques lourdes et en contradiction avec le 
bon fonctionnement de la tour. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La volonté de la municipalité de Saint-Eloy-les-Mines est de soutenir la stratégie de la société 
wh/Y²hh[ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Ƴƻƛƴǎ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ /hн et moins 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ. 
Dans cette perspective, la commune souhaite apporter les modifications suivantes à son PLU : 

Á Autoriser une hauteur maximale de 27 mètres pour les constructions et simplifier les règles 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ 
la société ROCKWOOL classée en zone Ui dans le PLU en vigueur ; 

Á !ƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳx contraintes techniques des installations 

techniques particulières, notamment celles de grandes dimensions comme la « tour de 

puissance ».  

Modélisation de la "tour de puissance" (nota : le bardage sera de teinte rouge/bordeaux) - © 
ROCKWOOL - in6tu architectes - Ingerop 
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2.2. Reclassement du ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ wh/Y²hh[ dans un 
nouveau secteur Ui* 

 

Afin de permettre le projet de la société ROCKWOOL, ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ 
ROCKWOOL dans un nouveau secteur Ui* qui autorise notamment ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale de 27 mètres (contre 19 mètres au sein de la zone Ui). 
La création de ce secteur Ui* permet ainsi la réalisation du projet de décarbonation de ROCKWOOL, 
via la majoration des hauteurs autorisées Ŝǘ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ wh/Y²hh[ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ƛ 
dans le PLU en vigueur, mais sans impacter les dispositions règlementaires en vigueur des autres zones 
Ui inscrites au PLU de Saint-Eloy-les-Mines. 
 

< Traduction règlementaire du secteur Ui* dans le règlement écrit 

Lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ƛϝ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ wh/Y²hh[ entraine les modifications suivantes au 
sein du règlement écrit : 

Á Le préambule de la zone Ui, définissant synthétiquement la vocation de la zone, est mis à 
jour avec ce nouveau secteur Ui* ; 

Á Les règles relatives à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
emprises publiques autres que les voies, au sein de la zone Ui (Ui 2 - section 1), sont 
complétées avec les dispositions propres au secteur Ui* ; 

Á Les règles relatives à la hauteur des constructions, au sein de la zone Ui (Ui 2 - section 2), 
sont complétées avec les dispositions propres au secteur Ui* ; 

Á Les dispositions de la zone Ui encadrant le traitement environnemental et paysagé des 
espaces non bâtis et des abords des constructions (Ui 2 - section 5) sont ajustées aux 
contraintes techniques des installations techniques particulières, notamment celles de 
grandes dimensions comme la « tour de puissance ». 

 
(N.B. les dispositions réglementaires modifiées par la Modification n°1 apparaissent en bleu dans les tableaux ci-dessous). 

Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ƛ 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
préférentiel des activités industrielles de la 
commune. Cet espace peut recevoir les 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ 
nuisances et/ou pollutions importantes. 
 
 
 
 
 
ώΧϐ 

 
 
 
 
 
 
 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ƛ 
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
préférentiel des activités industrielles de la 
commune. Cet espace peut recevoir les 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ 
nuisances et/ou pollutions importantes. 
 
La zone comprend un secteur Ui* 
correspondant aux activités nécessitant des 
règles particulières de hauteur. 
 
ώΧϐ 
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Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

Ui 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
Section м Υ wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
volumétrie des constructions 
ώΧϐ 

Limites sur les emprises publiques autres que 
les voies : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 
retrait de 5 mètres au minimum des 
emprises publiques.  

¶ Les installations dédiées aux 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
librement. 

 
 
 
 
ώΧϐ 

Section 2 : Hauteur des constructions 

¶ La hauteur maximale des constructions, 
telle que définie dans les dispositions 
communes, est limitée à 19 mètres. 

 
 
 
 
 

ώΧϐ 

Section 5 : Traitement environnemental et 
paysagé des espaces non bâtis et des abords des 
constructions 
ώΧϐ 

Locaux techniques : 

¶ Les installations techniques et les 
transformateurs électriques devront 
être préférentiellement intégrés au 
volume de la construction ou des 
constructions principales. 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŀǎǉǳŞǎ 
par une haie végétale. 

 
 

Ui 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
Section м Υ wŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
volumétrie des constructions 
ώΧϐ 

Limites sur les emprises publiques autres que 
les voies : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 
retrait de 5 mètres au minimum des 
emprises publiques.  

¶ Les installations dédiées aux 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
librement. 

¶ En secteur Ui*, les installations 
techniques (tour de puissance, 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŎǳǾŜΣ ǎƛƭƻ Χύ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘΦ 

ώΧϐ 

Section 2 : Hauteur des constructions 

¶ La hauteur maximale des constructions, 
telle que définie dans les dispositions 
communes, est limitée à 19 mètres. 

¶ En secteur Ui*, la hauteur maximale des 
constructions, telle que définie dans les 
dispositions communes, est limitée à 27 
mètres. 

ώΧϐ 

Section 5 : Traitement environnemental et 
paysagé des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
ώΧϐ 

Installations techniques : 

¶ Les installations techniques et les 
transformateurs électriques devront 
être préférentiellement intégrés au 
volume de la construction ou des 
constructions principales. 

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ et sauf impératif 
technique démontré (grande hauteur, 
incompatibilité liée aux caractéristiques 
du sol ou du terrain, exigences de 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ Χύ, ils seront masqués par une 
haie végétale. 

< Traduction règlementaire du secteur Ui* dans le règlement graphique 

Le règlement graphique du PLU est modifié avec le reclassement de la zone Ui Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ 
ROCKWOOL vers le secteur Ui*. Cette évolution modifie le règlement graphique du PLU de Saint-Éloy-
les-Mines et plus précisément les pièces « 4-1-1 Règlement graphique (Nord) » et « 4-1-2 Règlement 
graphique (Sud) ». 
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Extrait du PLU en vigueur :  

 

Extrait du PLU suite à la modification n°1 : 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ƛϝ ǎǳǊ 
ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ wh/Y²hh[ 
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3. RECLASSEMENT EN ZONE UB DE [Ω!b/L9bb9 
GENDARMERIE 

 

3.1. Contexte 
 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ DŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Eloy-les-Mines (anciens bureaux et logements de la caserne) est 
localisée dans le quartier de la Source, ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
publics situé derrière le front bâti de la rue Jean Jaurès, artère principale de la ville de St-Eloy-les-
Mines. 

 
Cette ancienne Gendarmerie est contigüe à un immeuble collectif ; ŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ 
[ŀ {ƻǳǊŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ǘŜ-Jeanne-ŘΩ!ǊŎΦ Depuis sa désaffectation, elle a été entièrement transformée 
en logements collectifs. 
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3.2. aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ DŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ 
 

[Ωǳƴ ŘŜǎ objectifs de la modification du PLU consiste à mettre en cohérence le zonage de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
Gendarmerie avec sa destination actuelle. 
En effet, ce bâtiment est classé en zone ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
ό¦Ŝύ ŀǳ t[¦Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ a ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩζ habitation » depuis sa transformation en logements 
collectifs.  
 
Il est donc prévu ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !b ƴϲнфо Ŝǘ опрΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ gendarmerie, de la zone Ue όȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif) vers la zone Ub contigüe (secteurs urbains essentiellement résidentiels en extension du 
centre ancien et des hameaux) 
  

Vue sur l'ancienne Gendarmerie (à gauche), l'église Ste-Jeanne-ŘΨ !ǊŎ Ŝǘ ƭϥŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ [ŀ {ƻǳǊŎŜ όŁ ŘǊƻƛǘŜύ - © Google 

Vue sur le bâtiment réhabilité de l'ancienne Gendarmerie - © CAMPUS 
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Cette modification de zonage ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦Σ Ƴŀƛǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
graphique, plus précisément les pièces « 4-1-1 Règlement graphique (Nord) » et « 4-1-2 Règlement 
graphique (Sud) ».  

¢ŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ DŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ 

Extrait du PLU en vigueur : 

Extrait du PLU suite à la modification n°1 : 

¢ŜǊǊŀƛƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ DŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ 
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4. DIVERSES MODIFICATIONS APPORTÉES AU 
RÈGLEMENT ÉCRIT 

 
5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ de Saint-Éloy-les-Mines en 2018, il est apparu, notamment au travers de 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ 
sont trop contraignantes, parfois ambigües (sujettes à interprétation) ou inadaptées au contexte 
architectural de la commune. 
Ainsi, certaines dispositions réglementaires des différentes zones du PLU sont précisées ou 
simplifiées Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ. 
 
 

4.1. Simplification des dispositions encadrant les annexes aux 
habitations 

 

< Emprise au sol des annexes aux habitations 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ les zones UŘΣ ¦ōΣ ! Ŝǘ bΣ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ 
trop restrictives que ce soit en termes de surface autorisée ƻǳ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜs autorisées. 
 
Le projet de modification prévoit de simplifier Ŝǘ ŘΩharmoniser ces dispositions en limitant la surface 
de plancher des annexes à 50m². 
 
(N.B. les dispositions réglementaires modifiées par la Modification n°1 apparaissent en bleu dans les tableaux ci-dessous). 

Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

Ud 1 & Ub1- wŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol et la destination des constructions 
 
Section 2 : Usages, affectations des sols, 
activités ou constructions soumises à des 
conditions particulières 
ώΧϐ 

¶ Les bâtiments annexes aux 
constructions à destination de logement 
sont admis Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩune seule 
annexe par unité foncière et si elle 
ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ une surface de plancher de 
50 m². 

ώΧϐ 

 
A 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 3 : Emprise au sol des constructions 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ limitée à 
un total de 25 m² par unité foncière. 

Ud 1 & Ub1- wŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
sol et la destination des constructions 
 
Section 2 : Usages, affectations des sols, 
activités ou constructions soumises à des 
conditions particulières 
ώΧϐ 

¶ Les bâtiments annexes aux 
constructions à destination de logement 
ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
de plancher de 50 m². 
 

 
ώΧϐ 

 
A 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 3 : Emprise au sol des constructions 

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 
50 m². 
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Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

¶ 5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ !ϝΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 
constructions est limitée à un totale de 
50 m² par unité foncière. 

ώΧϐ 

 
N 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 3 : Emprise au sol des constructions 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
est limitée à un total de 25 m² par unité 
foncière. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ b[Σ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 
constructions est limitée à un totale de 
100 m² par unité foncière. 

ώΧϐ 

¶ 5ŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ !ϝΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 
constructions est limitée à un totale de 
50 m². 

ώΧϐ 

 
N 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 3 : Emprise au sol des constructions 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ bΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
est limitée à 50 m². 
 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ b[Σ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ 
constructions est limitée à un totale de 
100 m² par unité foncière. 

ώΧϐ 

 

< Implantation des annexes en zones A et N 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ! Ŝǘ bΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ (bâtiments agricoles exclus) par rapport 
aux autres constructions est réajustée pour garantir leur implantation à une distance « proche » de la 
construction principale. 
9ƴ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ à 20 mètres des constructions, 
sans distinguer ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƻǳ ƴƻƴ Řǳ bâtiment principal. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ! ƻǳ bΣ la volonté de la commune est de limiter 
ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ (abri jardin par exemple) par rapport au bâtiment principal (le logement) 
et non par rapport aux autres constructions secondaires. 
 
(N.B. les dispositions réglementaires modifiées par la Modification n°1 apparaissent en bleu dans les tableaux ci-dessous). 

Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

A 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 1 : Implantation des constructions par 
rapport aux voies, aux emprises publiques et 
aux limites séparatives 
 
ώΧϐ 

Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété : 

¶ [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
ŀǳǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole devront être implantées à 
moins de 20 mètres de celles-ci. 

ώΧϐ 

 
 

A 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 1 : Implantation des constructions par 
rapport aux voies, aux emprises publiques et 
aux limites séparatives 
 
ώΧϐ 

Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété : 

¶ [Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ 
ŀǳǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole devront être implantées à 
moins de 20 mètres du bâtiment 
principal auquel elles se rattachent. 

ώΧϐ 
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Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

N 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 1 : Implantation des constructions par 
rapport aux voies, aux emprises publiques et 
aux limites séparatives 
 
ώΧϐ 

Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété : 

¶ Excepté en secteur Ngv, les annexes des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être implantées à moins de 20 mètres de 
celles-ci. 

N 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 1 : Implantation des constructions par 
rapport aux voies, aux emprises publiques et 
aux limites séparatives 
 
ώΧϐ 

Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété : 

¶ Excepté en secteur Ngv, les annexes des 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être implantées à moins de 20 mètres du 
bâtiment principal auquel elles se 
rattachent. 

 

< Hauteur des annexes en zones Ud et Ub 

Les hauteurs maximales des annexes fixées dans le règlement des zones Ud et Ub sont difficilement 
applicables Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ. En effet, les règlements des zones Ud et Ub 
imposent respectivement une hauteur maximale de 2,6m et de 3m pour les annexes. Pour rappel, la 
hauteur est définie au sein du PLU de Saint-Eloy-les-aƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
point le plus bas du terrain naturel et le point le plus haut de la construction (faîǘŀƎŜύ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ 
des toitures terrasses. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ 
imposent quasi systématique le recours à un toit terrasse, et ne permettent pas le recours à une toiture 
à pans qui constitue pourtant la typologie de toiture traditionnelle du territoire. 
 
Il convient de noter que les règles actuelles de hauteur des annexes en zones Ud et Ub ne répondent 
nullement à une quelconque spécificité architecturale du bâti présent dans ces zones. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ƳŀƧƻǊŜǊ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦Ř Ŝǘ ¦ō. 
 
(N.B. les dispositions réglementaires modifiées par la Modification n°1 apparaissent en bleu dans les tableaux ci-dessous). 

Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

Ud 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 2 : Hauteur des constructions 

¶ La hauteur maximale des constructions, 
telle que définie dans les dispositions 
communes, est limitée à 12 mètres. 

¶ La hauteur maximale des annexes ne 
pourra excéder 2,6 mètres. 

ώΧϐ 

 
 
 
 

Ud 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 2 : Hauteur des constructions 

¶ La hauteur maximale des constructions, 
telle que définie dans les dispositions 
communes, est limitée à 12 mètres. 

¶ La hauteur maximale des annexes ne 
pourra excéder 5 mètres. 

ώΧϐ 
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Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

Ub 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 2 : Hauteur des constructions 

¶ La hauteur maximale des constructions, 
telle que définie dans les dispositions 
communes, est limitée : 
- à 9 mètres en zone Ub, 
- à 18 mètres en Ub2,  
- à la hauteur des bâtiments 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
considérée en zone Ub*. 

¶ La hauteur maximale des annexes est 
limitée à 3 mètres. 

ώΧϐ 

Ub 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 2 : Hauteur des constructions 

¶ La hauteur maximale des constructions, 
telle que définie dans les dispositions 
communes, est limitée : 
- à 9 mètres en zone Ub, 
- à 18 mètres en Ub2,  
- à la hauteur des bâtiments 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
considérée en zone Ub*. 

¶ La hauteur maximale des annexes est 
limitée à 5 mètres. 

ώΧϐ 
 
 

4.2. Réajustement des règles relatives aux clôtures 
 

< Murs bahuts en limite séparative 

Les dispositions réglementant les caractéristiques des clôtures en limites séparatives dans les zones 
Ud et Ub du PLU sont modifiés pour permettre ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ grilles ou des barreaudages sur un mur 
bahut de 1,20 mètre de hauteur maximum. !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
que sur les clôtures sur rue. 
 
(N.B. les dispositions réglementaires modifiées par la Modification n°1 apparaissent en bleu dans les tableaux ci-dessous). 

Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

Ud 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 4 : Traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
 
Clôture : 

¶ Les clôtures sur rue devront contribuer à 
la qualité architecturale de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 
La clôture devra compléter 
esthétiquement la façade principale de 
la maison lorsque celle-ci est implantée 
partiellement en retrait de la voie. Elles 
seront compƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur maximale de 1,20 mètre 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜǎ 
grillage, grille ou barreaudage. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ 
hauteur de 1,60 mètre. 
 

Ud 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 4 : Traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
 
Clôture : 

¶ Les clôtures sur rue devront contribuer à 
la qualité architecturale de la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜΦ 
La clôture devra compléter 
esthétiquement la façade principale de 
la maison lorsque celle-ci est implantée 
partiellement en retrait de la voie. Elles 
seront compƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘΩǳƴŜ 
hauteur maximale de 1,20 mètre 
ǎǳǊƳƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜǎ 
grillage, grille ou barreaudage. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǳƴŜ 
hauteur de 1,60 mètre. 
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Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

¶ Les clôtures en limites séparatives 
pourront davantage mettre en valeur le 
jardin ou les parties extérieures de la 
construction. Elles seront composées 
ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ 
barreaudage ne dépassant pas une 
hauteur de 1,70 mètre. 
 
 

ώΧϐ 

 
Ub 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 4 : Traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
 
Clôture : 

¶ La clôture sur rue pourra être composée 
ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ 
ŘŜ мΣн ƳŝǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
type grillage, grille ou barreaudage et. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ 
excéder 1,60 mètre de hauteur. 

¶ Les clôtures en limites séparatives 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
types grillage, grille ou barreaudage ne 
dépassant pas une hauteur de 1,80 
mètre. 
 

¶ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
de logements est érigée en limite 
séparative il pourra être autorisé 
ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
hauteur de 1,80 mètre maximum, sur 
une longueur maximale de 4 mètres à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
afin ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
terrasse. Au-delà, la règle précédente 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

ώΧϐ 

¶ Les clôtures en limites séparatives 
pourront davantage mettre en valeur le 
jardin ou les parties extérieures de la 
construction. Elles seront composées 
ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘȅǇŜǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜΣ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ 
barreaudage, établi ou non sur un mur 
bahut de 1,20 mètre maximum de 
ƘŀǳǘŜǳǊΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ 
une hauteur de 1,70 mètre. 

ώΧϐ 

 
Ub 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 4 : Traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
Clôture : 

¶ La clôture sur rue pourra être composée 
ŘΩǳƴ ƳǳǊ ōŀƘǳǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ 
ŘŜ мΣн ƳŝǘǊŜ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
type grillage, grille ou barreaudage et. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ 
excéder 1,60 mètre de hauteur. 

¶ Les clôtures en limites séparatives 
ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
types grillage, grille ou barreaudage, 
établi ou non sur un mur bahut de 1,20 
mètre maximum de hauteur. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇŀǎǎŜǊ une 
hauteur de 1,80 mètre. 

¶ [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
de logements est érigée en limite 
séparative il pourra être autorisé 
ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
hauteur de 1,80 mètre maximum, sur 
une longueur maximale de 4 mètres à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
afin ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
terrasse. Au-delà, la règle précédente 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

ώΧϐ 
 

< Couleurs des grillages 

Les dispositions réglementant les couleurs des grillages sur les clôtures de zones Uj, Ua, Ui, Upv, A et 
N sont modifiées pour améliorer la cohérence du règlement avec les caractéristiques des clôtures 
existantes. 
 
Ainsi la couleur verte est désormais autorisée sur les dispositifs de type grillage, en plus de la couleur 
ƎǊƛǎŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞes. 
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(N.B. les dispositions réglementaires modifiées par la Modification n°1 apparaissent en bleu dans les tableaux ci-dessous). 

Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

Uj 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 4 : Traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
 
Clôture : 

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ 
dispositif de types grillage de couleur 
grise, ne dépassant pas une hauteur de 
1,50 mètre. 

ώΧϐ 
 

Ua 2, Ui 2, Upv 2 ς Qualité urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère 
 
Section 5 : Traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
ώΧϐ 

 
Clôture : 

¶ Les clôtures des unités foncières 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
de types grillage de couleur grise, ne 
dépassant pas une hauteur de 2 mètres. 
Les soubassements sont interdits mais 
un solin de 15 cm de haut maximum est 
admis. 

ώΧϐ 

A 2, N 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 5 : Traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
 
Clôture : 

¶ Les clôtures des unités foncières 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
de types grillage de couleur grise, ne 
dépassant pas une hauteur de 1,6 mètre. 
Les solins sont interdits. 

ώΧϐ 

Uj 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 4 : Traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
 
Clôture : 

¶ [Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ 
dispositif de types grillage de couleur 
grise ou verte, ne dépassant pas une 
hauteur de 1,50 mètre. 

ώΧϐ 
 

Ua 2, Ui 2, Upv 2 ς Qualité urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère 
 
Section 5 : Traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
ώΧϐ 

 
Clôture : 

¶ Les clôtures des unités foncières 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
de types grillage de couleur grise ou 
verte, ne dépassant pas une hauteur de 
2 mètres. Les soubassements sont 
interdits mais un solin de 15 cm de haut 
maximum est admis. 

ώΧϐ 

A 2, N 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 5 : Traitement environnemental et 
paysager des espaces non bâtis et des abords 
des constructions 
 
Clôture : 

¶ Les clôtures des unités foncières 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
de types grillage de couleur grise ou 
verte, ne dépassant pas une hauteur de 
1,6 mètre. Les solins sont interdits. 

ώΧϐ 
 
  



Modification n°1 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Note de présentation 
Commune de Saint-Éloy-les-Mines 

 CAMPUS Développement ς Mai 2025 24 

4.3. Modifications des dispositions encadrant ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
des constructions 

 

< Prescrire les enduits traditionnels sur les façades de la zone Ud 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ř ǎƻƴǘ 
affinées afin de garantir des réhabilitations respectueuses des caractéristiques architecturales et 
patrimoniales du bâti existant de cette zone. Pour rappel, la zone Ud correspond au centre ancien de 
Saint-Éloy-les-Mines. 
Il est ainsi précisé dans le règlement de la zone Ud que ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Řƻƛǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 
et la teinte des enduits traditionnels locauxΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƳǳǊǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ōŀǊŘŀƎŜ ōƻƛǎ 
et/ou en matériaux composites. 
 
(N.B. les dispositions réglementaires modifiées par la Modification n°1 apparaissent en bleu dans les tableaux ci-dessous). 

Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

Ud 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 3 : Aspect extérieur des constructions 
 
Façades : 
ώΧϐ 

 
Traitement des façades, murs et menuiseries : 

 
 
 

¶ Les encadrements de baies pourront 
être traités, sur une largeur de 15 à 20 
ŎƳΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŜƴŘǳƛǘ 
superficiel contrastant par sa teinte ou 
ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǎǳǊŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 
cm. 

¶ Les volets seront battants, pleins (sans 
écharpe) ou persiennés à lames 
horizontales disposées sur toute la 
hauteur ou seulement sur le tiers haut. 

¶ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǎǘ 
ŀŘƳƛǎŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
en saillie par rapport au plan de la façade 
mais inclus dans le linteau maçonné ou 
installé sous celui-ci. 

¶ Les garde-corps seront réalisés en 
ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
métallique ou en ferronnerie ouvragée 
en plan vertical. 

Ud 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 3 : Aspect extérieur des constructions 
 
Façades : 
ώΧϐ 

 
Traitement des façades, murs et menuiseries : 

¶ Le traitement des façades rappellera 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ 
traditionnels locaux. 

¶ Les encadrements de baies pourront 
être traités, sur une largeur de 15 à 20 
ŎƳΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŜƴŘǳƛǘ 
superficiel contrastant par sa teinte ou 
par une légère ǎǳǊŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м 
cm. 

¶ Les volets seront battants, pleins (sans 
écharpe) ou persiennés à lames 
horizontales disposées sur toute la 
hauteur ou seulement sur le tiers haut. 

¶ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭŜǘǎ Ǌƻǳƭŀƴǘǎ Ŝǎǘ 
ŀŘƳƛǎŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ŎƻŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ pas 
en saillie par rapport au plan de la façade 
mais inclus dans le linteau maçonné ou 
installé sous celui-ci. 

¶ Les garde-corps seront réalisés en 
ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
métallique ou en ferronnerie ouvragée 
en plan vertical. 
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< Renvoi au nuancier référence pour les façades des zones Ui et Ua 

En matière de teinte des façades, les dipsotions générales du règlement du PLU préconise le choix 
ŘΩǳƴŜ couleur présente dans le nuancier annexé au règlement. 
Cette préconisation renvoyant au nuancier de références chromatiques est applicable à toutes les 
zones du PLU, hormis les zones à vocation économique Ua et Ui. Pour ces deux zones, le choix de 
teintes du nuancier référence est imposé et non recommandé. 
 
Cette spécificité est supprimée au sein des zones Ua et Ui, afin de préconiser (et non de prescrire) 
ƭΩǳǘilisation des teintes du nuancier référence. 
 
(N.B. les dispositions réglementaires modifiées par la Modification n°1 apparaissent en bleu dans les tableaux ci-dessous). 

Rédaction du PLU en vigueur Rédaction du PLU modifié 

Ua 2 et Ui 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 4 : Aspect extérieur des constructions 
 
Façades : 

¶ Les bâtiments pourront recevoir des 
bardages de bois naturel ou de 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
mat, dont la couleur sera choisie dans le 
nuancier de références chromatiques 
figurant en annexe du présent 
règlement et dans la limite de trois 
couleurs différentes. 
La troisième couleur pourra être choisie 
hors nuancier pour distinguer un volume 
de la construction à condition que la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ол҈ ŘŜ 
la superficie total des façades de la 
construction. 

¶ Chaque façade pourra être fractionnée 
en deux ou trois volumes différenciés 
par des couleurs et/ou des aspects 
différents, mais le soulignement des 
rives de façades par un coloris différent 
de celui utilisé en surface courante est 
interdit. Pour les façadeǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
supérieure à 50 mètres, elles devront 
être fragmentées par des dispositions 
architecturales différentes telles que : 
décrochement de toiture ou de façade, 
tramage des matériaux, rythme des 
ouvertures, etc. 

Ua 2 et Ui 2 ς Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
 
Section 4 : Aspect extérieur des constructions 
 
Façades : 

¶ Les bâtiments pourront recevoir des 
bardages de bois naturel ou de 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻƳōǊŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 
mat, et dans la limite de trois couleurs 
différentes. Le nuancier de références 
chromatiques figurant en annexe du 
règlement présente les couleurs à 
privilégier. 
La troisième couleur pourra être choisie 
ƭƛōǊŜƳŜƴǘ όŎƻǳƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ƻǳ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǎŜƛƎƴŜύ 
pour distinguer un volume de la 
construction. 
 

¶ Chaque façade pourra être fractionnée 
en deux ou trois volumes différenciés 
par des couleurs et/ou des aspects 
différents, mais le soulignement des 
rives de façades par un coloris différent 
de celui utilisé en surface courante est 
interdit. Pour les façadeǎ ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ 
supérieure à 50 mètres, elles devront 
être fragmentées par des dispositions 
architecturales différentes telles que : 
décrochement de toiture ou de façade, 
tramage des matériaux, rythme des 
ouvertures, etc. 
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5. BILAN DES SURFACES DES ZONES DU PLU 
 
La modification n°1 entraîne un changement de répartition des surfaces des zones du Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Saint-Éloy-les-Mines. Aussi, le tableau ci-dessous reprend le détail des surfaces des 
zones et sous-secteurs du PLU suite à la modification n°1. 

- Tableau récapitulatif des surfaces des zones du PLU (en ha): 

Zonages du PLU 
Surfaces du PLU 

en vigueur 

Surfaces du PLU 
Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ 
modification 

n°1 

Différence 

Ua - ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 
artisanales et commerciales 

17,06 17,06  

Ub - Extensions urbaines du centre ancien 
et hameaux 

136,26 136,40 + 0,14 

Ub* - Tissu urbain spécifique des cités 
minières 

8,13 8,13  

Ub2 - 9ȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
aux caractéristiques spécifiques 

3,19 3,19  

Ud - Centre ancien de Saint-Eloy-les-Mines 16,22 16,22  

Ue - Zone destinée à ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
dΩéquipements publics ou d'intérêt collectif 

28,81 28,67 - 0,14 

Ui - zone dΩactivités industrielles 69,14 13,96 - 55,18 

Ui* - secteur de la zone Ui comprenant des 
règles particulières de hauteur 

/  55,18 + 55,18 

Uj - zone de jardins associés à des 
habitations 

13,04 13,04  

Uj* - zone de jardins inconstructibles 
associés à des habitations 

2,54 2,54  

UL - zone urbaine dédiée aux activités de 
loisirs et aux espaces sportifs et récréatifs 

11,03 11,03  

UL1 - zone urbaine correspondant au 
camping 

1,79 1,79  

Upv - zone urbaine destinée à la production 
ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ 

29,02 29,02  

Total zones urbaines 336,23 336,23 0 

N - Espaces naturels ou semi-naturels à 
protéger 

537,13 537,13  

NL - Zones naturelles comprenant les plans 
dΩeau et leurs abords 

44,41 44,41  

Ngv - Zone dédiée à l'accueil des gens du 
voyage 

0,35 0,35  

Total zones naturelles et forestières 581,89 581,89 0 

A - Zone dédiée aux activités agricoles 1114,46 1114,46  

A* - Zone inconstructible dédiée aux 
activités agricoles 

170,61 170,61  

Total zones agricoles 1285,07 1285,07 0 

TOTAL 2203,19 2203,19 0 
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6. !/¢¦![L{!¢Lhb 59 [Ω9±![¦!¢Lhb 
ENVIRONNEMENTALE 

6.1. Contexte règlementaire 
 

Pour rappel, le PLU de la commune de Saint-Eloy-les-Mines, approuvé le 15 novembre 2018, a déjà 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ. 
 
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлп-3 du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
du PLU, notamment les modifications, donnent lieu soit à une nouvelle évaluation environnementale, 
soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur élaboration, si les 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜts notables sur l'environnement. 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмлп-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
évaluation environnementale ou cette actualisation doivent être réalisées de manière systématique 
ou après un examen au cas par cas. 
 
Considérant que les objets de la modification n°1 du PLU de Saint-Éloy-les-Mines ne sont pas soumis à 
évaluation environnementale systématique et ne sont pas susceptibles d'avoir des incidences notables 
sur l'environnement, la commune de Saint-Éloy-les-Mines a saisi l'autorité environnementale via une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 
Suite à cette saisine, ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-
Alpes a décidé, dans son avis conforme du 01 octobre 2024, de soumettre la modification n°1 du PLU 
de Saint-Éloy-les-Mines à une obligation de réaliser une évaluation environnementale du projet. 
 

< 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ aw!Ŝ Řǳ лм ƻŎǘƻōǊŜ нлнп : 

« La modification n°1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de Saint-Éloy-Les-Mines (63) est 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпнκ/9 Řǳ нт Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ ŜƭƭŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ Υ 

¶ Caractériser et qualifier les enjeux en matière de nuisances sonores et de paysage ; 

¶ WǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲмΣ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ƳŜƴŞŜ 
parallèlement dans la procédure simplifiée n°4 ; 

¶ Évaluer les incidences de la modification, présenter les solutions de substitution étudiées et 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ς réduire et compenser (ERC) les incidences du projet, 
ayant vocation à être traduites dans le règlement écrit et le règlement graphique du PLU ; 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ώΧϐ » 
 
Par délibération du Conseil municipal en date du 14 novembre 2024, la commune de Saint-Eloy-les-
Mines a entériné cette avis conforme de la MRAe portant obligation de réaliser une évaluation 
environnementale pour la modification n°1 du PLU. 
  



Modification n°1 Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Note de présentation 
Commune de Saint-Éloy-les-Mines 

 CAMPUS Développement ς Mai 2025 28 

< 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲм Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale 

 

[ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩévaluation environnementale du PLU qui a été conduite ci-après, est proportionnée 
à la sensibilité environnementale des zones qui sont concernées par la modification n°1 du PLU de 
Saint-Eloy-les-aƛƴŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Par conséquent, une hiérarchisation des différents points de la modification n°1 du PLU a été établie 
au regard de leurs enjeux environnementaux.  
Ainsi, la présente évaluation porte sur les incidences environnementales de ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 
¦ƛϝ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ wh/Y²hh[ et aux réajustements règlementaires qui lui 
est associée, mais pas sur les des deux autres objets de la modification n°1 du PLU, conformément aux 
conclusions de ƭΩŀǾƛǎ de la MRAe du 01 octobre 2024. 
 
En effet, la MRAe a suggéré ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ modifications réglementaires visant, uniquement au sein 
ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ wh/Y²hh[, de majorer la hauteur maximale des constructions et 
ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ, pour permettre la réalisation du projet de « tour de puissance » de 
ROCKWOOL, dans le cadre de sa stratégie de décarbonation de ses process industriels. 
 
Néamoins, les autres objets de la modification ne sont pas évalués dans la présente partie, car ils ne 
présentent en tout état de cause Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƛ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎΣ ƴƛ 
positives. Pour rappel, ces points sont les suivants : 
 

- wŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ō ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
gendarmerie avec sa destination actuelleΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό¦Ŝύ ŀǳ t[¦Σ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩζ habitation » 
depuis sa transformation en logements collectifs.  
Il est donc prévu de faire évoluer le ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦Ŝ όȊƻƴŜ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ǾŜǊǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ō ŎƻƴǘƛƎǸŜ όǎŜŎǘŜǳǊǎ 
urbains essentiellement résidentiels en extension du centre ancien et des hameaux)  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŀǾŜŎ ǎŀ destination 
actuelle ; aussi ƭŜ ǊŜŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŞ ƴΩŞǘŜƴŘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǎ {ŀƛƴǘ-
Eloy-les-aƛƴŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
 

- Diverses modifications apportées au règlement écrit 

La modification n°1 du PLU consiste également en plusieurs points mineurs :  

Á Simplification des dispositions encadrant les annexes aux habitations : limitation de la 
surface de plancher des annexes à 50m², implantation des annexes en zones A et N limitée 
à 20 mètres du bâtiment principal, majoration de la hauteur des annexes à 5 mètres en 
zones Ud et Ub. 

Á Réajustement des règles relatives aux clôtures Υ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜǎ 
clôtures en limites séparatives sur un mur bahut de 1,20 mètre de hauteur maximum, et 
autorisation des couleurs grise et verte pour les dispositifs de type grillage. 

Á aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ : 
prescription des enduits traditionnels sur les façades de la zone Ud (centre ancien de Saint-
Éloy-les-Mines), préconisation renvoyant au nuancier référence pour les façades des zones 
Ui et Ua (zones artisanales et industrielles). 

/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛƴŜǳǊŜǎ Ŝǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όǇŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ¦ ƻǳ !¦Σ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜύ Τ ŜƭƭŜǎ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  
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6.2. Articulation du projet avec les documents supra-
communaux 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ la modification n°1 du PLU de Saint-
Eloy-les-Mines doit être compatible1 avec les plans et schémas qui lui sont hiérarchiquement 
supérieurs. 
La commune de Saint-Eloy-les-Mines est couverte par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du 
tŀȅǎ ŘŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜǎ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
(SRADDET) de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Une procédure de révision générale du SCOT des 
Combrailles est entamée pour une approbation au plus tôt en 2027. 
La compatibilité du PLU de Saint-Eloy-les-Mines sera ainsi vérifiée au regard des objectifs du SRADDET 
Auvergne-Rhône-Alpes, du SCoT du Pays des Combrailles, du SDAGE Loire-Bretagne et du SAGE 
Sioule. 
 

 Documents stratégiques territoriaux 
 

Plan, 
schéma, 

programme 
Objectif et orientations Analyse de la compatibilité 

SRADDET 
ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-
Rhône-Alpes 
 
Approuvé par 
arrêté 
préfectoral 
du 10 avril 
2020 

Le SRADDET fixe les objectifs de moyen et 
long terme en lien avec plusieurs 
thématiques : équilibre et égalité des 
territoires, implantation des différentes 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ 
désenclavement des territoires ruraux, 
habitat, gestion économe ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 
intermodalité et développement des 
transports, maîtrise et valorisation de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
restauration de la biodiversité, prévention et 
gestion des déchets. Il se substitue aux 
schémas sectoriels idoines : le Schéma 
Régional de Cohérence Écologique (SRCE), le 
Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE), 
ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩLƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ό{wLύΣ 
le Schéma Régional des Infrastructures de 
Transport (SRIT) et le Plan Régional de 
Prévention et de Gestion des Déchets 
(PRPGD). 
 
Le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ 
déclinés en objectifs stratégiques, parmi 
lesquels : 
 

 
Le croisement des enjeux se fait 
principalement au niveau de 2 
objectifs spécifiques compris dans 
les objectifs stratégiques 2 et 4 : 

- Objectif 3.5. Soutenir 
spécifiquement le 
développement des 
territoires et projets à 
enjeux dΩéchelle régionale  

- Objectif 3.8 : Réduire la 
consommation énergétique 
de la région de 23 % par 
Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлол Ŝǘ 
porter cet effort à -38 % à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

 
Dans le cadre des projets de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Eloy-les-Mines, la société 
wh/Y²hh[ ŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 
son site dans une stratégie de 
décarbonation. Cet objectif 
ambitieux oriente la société vers 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎ 
industriels et nécessite la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ tour de 
puissance ». 

 
 
1 La compatibilité implique une obligation de non-contrariété aux orientations fondamentales de la norme 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ ǎŀƴǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ   
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Plan, 
schéma, 

programme 
Objectif et orientations Analyse de la compatibilité 

Objectif général 2 : Développer la région par 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǎ 
territoires :  

- Objectif stratégique 3 : Promouvoir 
des modèles de développement 
locaux fondés sur les potentiels et 
les ressources  

- Objectif stratégique 4 : Faire une 
priorité des territoires en fragilités  

- Objectif stratégique 5 : 
Interconnecter les territoires et 
développer leur complémentarité 

 
Objectif général 4 : Innover pour réussir les 
transitions (transformations) et mutations  

- Objectif stratégique 8 : Faire de la 
Région un acteur des processus de 
transition des territoires  

- Objectif stratégique 9 : Préparer les 
territoires aux grandes mutations 
dans les domaines de la mobilité, de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ 
tenant compte des évolutions 
sociodémographique et sociétales 

- Objectif stratégique 10 : Développer 
une relation innovante avec les 
territoires et les acteurs locaux  

 
Une modification du SRADDET, lancée en 
2022, est actuellement suspendue. Cette 
modification a pour objectif de mettre le 
document en conformité avec les objectifs 
de consommation foncière et 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 
Climat et Résilience du 22 août 2021 et la loi 
dite ZAN 2 du 20 juillet 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Cette nouvelle installation 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
nécessaire à la fabrication des 
produits de ROCKWOOL, en 
ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎŀǊōƻƴŞŜ 
fossile actuellement utilisée par une 
énergie électrique. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŜƴ Ǉƭǳǎ 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
livraisons de « coke » (énergie 
carbonée fossile) par camion seront 
réduites de 90 %, diminuant 
indirectement les émissions de gaz 
à effets de serre (GES) dans 
ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 
 
Ce projet contribue à la 
décarbonation des process 
industriels de ROCKWOOL en 
apportant une réponse concrète 
ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. 
 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ la société 
ROCKWOOL constitue le principal 
employeur du bassin industriel 
éloysien. 
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Plan, 
schéma, 
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Objectif et orientations Analyse de la compatibilité 

SCoT du Pays 
des 
Combrailles 
 
Approuvé par 
arrêté 
préfectoral 
du 10 
septembre 
2010, modifié 
le 23 mars 
2022 

Le Schéma de Cohérence Territoriale définit 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
territoire. Il détermine les conditions 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
durable du territoire en assurant : 

- [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
urbain et rural et la gestion 
ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, 
notamment par la préservation des 
espaces agricoles, naturels et 
forestiers ; 

- Le principe de mixité sociale et de 
diversité des fonctions, en prenant 
compte à la fois les besoins et les 
ressources ; 

- [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ dans 
toutes ses composantes ; 

- [ΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire . 

 
Sur un plan stratégique, le SCoT du Pays des 
Combrailles repose ainsi sur 4 ambitions 
pour le développement du territoire à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нл32, parmi lesquels : 

Á Axe 1 : Assurer du développement 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ : 

- 1.1 ς Passer de 2 à 3 pôles industriels 
majeurs ; 

- 1.2 ς 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
dans les bourgs ; 

- 1.3 ς Développer les activités en lien 
avec les ressources du territoire. 

 
Á Axe 4 : Tourisme, nature, 

environnement : 

- 4.1 ς Développer un tourisme 
durable en lien avec les atouts 
patrimoniaux du territoire ; 

- 4.2 ς Protéger et gérer les espaces 
naturels remarquables ; 

- 4.3 ς Prendre en compte la 
ressource en eau, les énergies et les 
déchets ; 

 
Le croisement des enjeux se fait 
principalement au niveau de 2 
objectifs spécifiques compris dans 
les axes stratégiques 1 et 4 : 

- Objectif 1.1 ς Passer de 2 à 
3 pôles industriels majeurs 
[St-Eloy-les-Mines est 
compris dans les 2 pôles 
majeurs existants] 

- Objectif 4.3 : Prendre en 
compte la ressource en eau, 
les énergies et les déchets 

 
Comme mentionné 
ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
pleinement dans les objectifs du 
SCoT de développement et de 
pérennisation du bassin industriel 
éloysien, et de développement 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ 
moins émetteurs de CO2 et moins 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
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 {ŎƘŞƳŀǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 
Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document établi à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 
(DCE). La commune de Saint-Eloy-les-Mines est incluse dans le territoire du SDAGE Loire-Bretagne. 
Ce schéma est relativement récent puisque son entrée en vigueur date du 4 avril 2022 et couvre la 
période 2022-2027, qui coƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ 
atteindre le bon état des eaux. 
5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
ό{5!D9ύΣ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΦ La commune 
de Saint-Eloy-les-Mines est également couverte par le SAGE Sioule. Le SAGE est avant tout un outil 
permettant de maintenir la concertation sur un bassin versant, de manière à définir les grandes 
orientations relatives à la gestion des ressources en eau et à la préservation des milieux aquatiques du 
bassin pour la décennie à venir. 
 

Plan  
schéma 

Objectif et orientations Analyse de la compatibilité 

SDAGE 
Loire-
Bretagne 
2022-
2027 

 
[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Gestion 
des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne a été adopté le 3 
mars 2022 par le comité de bassin Loire-Bretagne et 
son programme de mesures arrêté le 18 mars 2022 
par la préfète coordonnatrice de bassin sont entrés 
en vigueur le 4 avril 2022. 
 
Pour le territoire Allier ς Loire ς amont, 1986 
mesures sont déclinées dans le programme de 
mesures pour attendre les objectifs du nouveau 
SDAGE 2022-2027. Ces mesures sont essentiellement 
orientées vers les thématiques des milieux 
aquatiques (actions de restauration, de protection 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΧΣ рм҈ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎύΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
όмф҈ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΧΣм6% des mesures).  
Pour ce faire, le SDAGE est organisé autour de 14 
chapitres : 

- Chapitre 1 : Repenser les aménagements de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- Chapitre 2 : Réduire la pollution par les 
nitrates 

- Chapitre 3 : Réduire la pollution organique et 
bactériologique 

- Chapitre 4 : Maîtriser et réduire la pollution 
par les pesticides 

- Chapitre 5 : Maîtriser et réduire les pollutions 
dues aux micropolluants 

- Chapitre 6 : Protéger la santé en protégeant 
la ressource en eau 

- /ƘŀǇƛǘǊŜ т Υ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

- Chapitre 8 : Préserver les zones humides 

Le croisement des actions se 
fait essentiellement dans la 
déclinaison de 2 actions clés :  
 
Maîtriser les prélèvements 
ŘΩŜŀǳ 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
consommation annuelle de 
ƭΩǳǎƛƴŜ wh/Y²hh[ ƭƛŞŜ ŀǳ 
projet de « tour de puissance » 
est estimée à 0,4% par an. La 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 
en eau du site ROCKWOOL 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ 
(réseau communal et eau 
industrielle du barrage de 
Montaigut-en-Combraille), qui 
supporteront la consommation 
ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
en phase exploitation. 
[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜΣ 
la consommation et la 
disponibilité durable des 
ressources en eau est jugé 
faible. 
 
Préserver les zones humides 
Le projet de « tour de 
puissance » ne comprend pas 
de zone humide sous son 
emprise et à proximité 
immédiate. 
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- Chapitre 9 : Préserver la biodiversité 
aquatique 

- Chapitre 10 : Préserver le littoral 

- Chapitre 11 : Préserver les têtes de bassin 
versant  

- Chapitre 12 : Faciliter la gouvernance locale 
et renforcer la cohérence des territoires et 
des politiques publiques 

- Chapitre 13 : Mettre en place des outils 
réglementaires et financiers 

- Chapitre 14 : Informer, sensibiliser, favoriser 
les échanges 

 

Par ailleurs, lΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ 
ƴŀǘǳǊŜƭ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ 

SAGE 
Sioule 

 
La commune de Saint-Eloy-les-Mines est également 
couverte par le SAGE Sioule, adopté par la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ƭŜ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ 
2013. 
Il fixe les orientations fondamentales de cette gestion 
Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
compte les directives européennes en lien avec les 
milieux aquatiques dont principalement la Directive 
/ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 
 
[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ 
(PAGD) a établi 5 enjeux déclinés en 13 objectifs, 
dont : 

- Améliorer la connaissance et la préservation 
des zones humides 

- Améliorer la connaissance pour maîtriser les 
pollutions dues aux substances dangereuses 

- Organiser la gestion des prélèvements 

- wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 
 

 
Le projet ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
grands enjeux du SAGE Sioule, 
en particulier autour de la 
protection quantitative et 
qualitative des ressources en 
eau (ROCKWOOL surveille la 
qualité des eaux en amont et en 
aval du site industriel), de la 
préservation de la 
fonctionnalité des milieux 
aquatiques et des zones 
humides. 
 
Comme mentionné 
précédemment, la maîtrise des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ, la 
préservation des milieux 
humides et aquatiques 
assurent la compatibilité avec 
les objectifs du SAGE Sioule. 
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6.3. Etat des lieux, incidences et mesures 
 

 Milieu physique 
 

< Topographie 

Le terrain ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ wh/Y²hh[Φ  
Le profil altimétrique du site de ROCKWOOL (environ 50 ha au total) est plat et situé à une altitude 
comprise entre 485 et 495 mètres 
 

< Sol et sous-sol 

Le terrain ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ correspondant à une voie de desserte interne ceinturant le site et ses 
ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ŜƴƘŜǊōŞǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ {b/CΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǊǘƛŦƛŎialisé et en 
grande partie imperméabilisé. 
 
Le site industriel de ROCKWOOL est implanté dans les anciennes tranchées des Nigonnes et des 
/ƘŀǊōƻƴƴƛŜǎ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŀȅŀƴǘ ǊŞǎǳƭǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀǊōƻƴ όŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ƳƛƴƛŝǊŜǎ ŦŜǊƳŞŜǎ Ŝƴ 
1977-1978). 
 
Au droit du site industriel, toute la plate-forme est constituée par des matériaux de remblaiement sur 
une épaisseur de 10 à 20 mètres, reposant sur des terrains de nature gréso-schisteuse 
 
Le portail Géorisques ne recense aucune cavité souterraine, ni aucun risque minier au droit de 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

 

< Climat 

Le climat de Saint-Éloy-les-Mines est un climat semi-continental, avec des vents de secteur Sud-Ouest 
majoritairement. 
[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 
climatiques extrêmes (tempêtes, sécheressesΣ ŎŀƴƛŎǳƭŜǎΣ ΧύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ aŞǘŞƻ-France, en 
!ǳǾŜǊƎƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ 
principalement par une hausse des températures. Considérant le projet à une vocation économique, 
ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΦ 
 
Néanmoins, de par sa nature le projet réduira ses rejets de gaz à effets de serre ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 60 à 70%. 
LŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ wh/Y²hh[, en 
ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ƭΩénergie carbonée fossile actuellement utilisée par une énergie électrique. 
 

- Impact du projet sur la topographie, le sol et le sous-sol 

Les travaux ne nécessitent pas de terrassement important dans la mesure où le terrain est 
relativement plat. Le site ne sera donc pas excédentaire ou consommateur de matériaux de 
terrassement. 
 
Le projet porte sur un site déjà imperméabilisé et des prélèvements de sols seront réalisés lors de 
ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. 
 
[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǎ-sol est jugé négligeable. 
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Il est également à noter ǉǳΩŜƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
livraisons de « coke » (énergie carbonée fossile) par camion seront réduites de 90 %, diminuant 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ 

 

< Terres agricoles et forestières  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ intégrée au site industriel de la société ROCKWOOL. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƛƴǎŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Eloy-les-Mines. Aussi, aucun 
ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŜǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
rayon 800 mètres.   

- Impact du projet sur le climat 

[ΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de « tour de puissance » est positive pour le climat, par rapport à la situation 
actuelle, comme le montre le bilan des émissions de gaz à effet de serre du projet (direct et indirect), 
avec une diminution marquée des rejets de CO2. 
 
[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ le climat est jugé positif. 

- Impact du projet sur les terres agricoles et forestières 

Le projet ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞ ǇŀǊ 
définition. Le projet ƴΩaura par conséquent Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ les terres ou les activités agricoles et 
forestières. 
[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ nul. 

{ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la « tour de puissance » 

tǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ζ tour de puissance » et destination des terres agricoles - sources RPG 2023 - © CAMPUS 
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< Eaux superficielles 

Le site ROCKWOOL est traversé par le ruisseau de la Danne. Ce ruisseau est un petit affluent de la 
.ƻǳōƭŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜƧƻƛƴǘ ŀǳ Ǉƻƴǘ ŘŜ [ŀŎƘŀǳȄΦ 
 
Au droit du site la Danne draine un bassin industrialisé et urbanisé de 2,5 km². Elle traverse une partie 
de Saint-Éloy-les-aƛƴŜǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ Ǉǳƛǎ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŀǾŀƭ ŘŜ 
ROCKWOOL où elle réapparait à ciel ouvert. 
 
La qualité des eaux de surface de la Danne relevée depuis 2017 a toujours été de passable à mauvaise. 
  

- Impact du projet sur les eaux superficielles 

LŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ wh/Y²hh[ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ǊƛŜƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Υ ƭŀ 
Danne, busée dans toute sa traversée, apparait perchée par rapport à la nappe minière. Par ailleurs, 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŎŀƴŀƭƛǎŞΦ 
 
[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ les eaux superficielles est jugé négligeable. 

Cartographie du réseau hydrologique autour du sitŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ wh/Y²hh[ ς source ROCKWOOL 

{ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la « tour de puissance » 
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 Assainissement et eau potable 
 
La consultation du site Atlasanté montre que des ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴǎ Řǳ 
ǎƛǘŜ Řƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мΣр ƪƳ ŀǳ {ǳŘΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŞǇŀǊŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
projet par la ville de Saint-Eloy-les-Mines. 
 
Le site consomme actuellement en moyenne environ 300 000 m3 ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŀƴΦ Ces eaux proviennent 
Ł пл҈ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ сл҈ ŘΩŜŀǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ ŘŜ aƻƴǘŀƛƎǳǘ-en-Combraille. 
Parmi cette consommation 50 % sont dédiés au fonctionnement du process industriel (procédé de 
fusion des lignes 1 et 2), auquel le projet de « tour de puissance » vient se greffer. Cette consommation 
ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ζ cubilot ». Celui-ci fonctionne en 
ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞ Ƴŀƛǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ όŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴύΦ 
 
Dans le cadre du projet un nouveau système de refroidissement additionnel forcé est ajouté au 
système de refroidissement du « cubilot actuel ». Celui-ci fonctionnera également en circuit fermé et 
ǎŜǊŀ ŀƭƛƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŘƻǳŎƛŜΦ Ce système devrait consommer environ 1 100 m3 ŘΩŜŀǳ 
ǇŀǊ ŀƴ Ŝǘ ǊŜƧŜǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ. Rappelons que le site de ROCKWOOL 
dispose de bassins de rétention, avec rejet à débit limité dans le réseau public. 
Le système de refroidissement actuel du « cubilot » reste intact mais sa consommation sera 
probablement revue à la baisse : il consommera entre 600 et 1 000 m3 ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŀƴΦ 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ wh/Y²hh[ ŀ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ 
 

  

- Impact du projet ǎǳǊ ƭΩassainissement et ƭΩeau potable 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ wh/Y²hh[ liée au projet de « tour de 
puissance » Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł лΣп҈ ǇŀǊ ŀƴΦ [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ du site ROCKWOOL 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ όréseau communal et eau industrielle du barrage de Montaigut-en-
Combraille), qui supporteront lŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ supplémentaire du projet en phase 
exploitation. 
[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ 
est jugé faible. 
 
Les eaux usées générées par le projet en phase exploitation seront raccordées au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ; ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŀƴǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΦ 
Le flux supplémentaire généré par le projet présente un impact faible pour la station de 
traitement des eaux usées « Bourg ». 
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 Milieu naturel 
 

< Espaces naturels et patrimoniaux 

- Sites naturels protégés 

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊƻǘŞƎŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ/ ou à proximité du projet dans un rayon 
de 5 kilomètres (site Natura 2000, espaces naturels sensibles, Arrêtés Préfectoraux de Protection de 
Biotope, Réserve NŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ΧύΦ 
 

- Sites naturels inventoriés 

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) ne se trouve sur 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘ/ ou à proximité du projet dans un rayon de 5 kilomètres. 
 

- Zones humides 

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ et autour de ses abords. 
  

- Impact du projet sur les espaces naturels et patrimoniaux 

Le projet ne se trouve pas dans le périmètre, ni aux abords, des différentes zones établies au titre 
de la reconnaissance, ou de la protection des zones naturelles patrimoniales (ZNIEFF, Natura 
нлллΧ).  
[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ sur les sites naturels protégés ou inventoriés est jugé nulΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩétant pas 
directement concerné par des mesures de protection des espaces naturels. 

{ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la « tour de puissance » 

Natura 2000 Gorges de la Sioule 

(FR8312003 ς directive « oiseaux » 

ZNIEFF de type II Forêt 

des Collettes et Satellites 

ZNIEFF de type II 

Gorges de la Sioule  

Cartographie des espaces naturels et patrimoniaux dans un rayon de 5 km autour du projet - © CAMPUS 

https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/830007447
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/830007447
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/830007447
https://inpn.mnhn.fr/zone/znieff/830007447
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< Trame Verte et Bleue - continuité écologique 

[ŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŜ 
ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes, approuvé le 10 avril 2020, définit pour les enjeux 
et objectifs en termes de continuités écologiques que devront prendre en compte les différents 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ SRADDET définit notamment les réservoirs de biodiversité et les corridors 
écologiques d'importance régionale. 
 
Au sein de la trame verte du SRADDET, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Eloy-
les-Mines sont identifiées en « zones artificialisées ». On ne recense ni réservoirs de biodiversité, ni 
de corridors écologiques à proximité du site du projet. 
5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ wh/Y²hh[Σ ƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ le ruisseau 
de la Danne est inscrit comme « ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ». On rappellera que ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ 
projet de « tour de puissance » ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ře ce ruisseau, qui est busé dans toute 
sa traversée du site industrielle de ROCKWOOL. 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŦŀŎƛŝǎ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ou à proximité.  

Extrait de la Trame Verte et Bleue du SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes 

{ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la « tour de puissance » 

- Impact du projet sur la Trame Verte et Bleue 

Le site du projet est localisé en dehors de la trame bleue, des corridors écologiques et des réservoirs 
de biodiversité identifiés dans le SRADDET. 
Il est situé ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ζ zone artificialisée η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ 
Saint-Eloy-les-aƛƴŜǎΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴǘŜǊŦŝǊŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŀ Trame Verte et Bleue du 
SRADDET. 
Le projet est donc compatible avec le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes. 
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< Contexte floristique et faunistique local 

¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŦŀǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {h/h¢9/ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп sur le site de 
ƭΩǳǎƛƴŜ wh/Y²hh[Σ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ζ tour de 
puissance ». Les enjeux sur le site peuvent être synthétisés comme il suit : 
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[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞe dans des zones à enjeux écologiques comme le montre la carte ci-
dessous, réalisée suite aux investigations du ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ {h/h¢9/ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп : 
 

  

- Impact du projet sur la faune et la flore 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ le caractère artificialisé du site industriel de 
ROCKWOOL, ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ƴǳƭ. 

Étude faune flore de SOCOTEC ς source ROCKWOOL 

{ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la « tour de puissance » 
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 Paysage 

< Contexte paysager 

La commune de Saint-Éloy-les-aƛƴŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳōǊŀƛƭƭŜ .ƻǳǊōƻƴƴŀƛǎŜ ǎŜƭƻƴ 
ƭΩŀǘƭŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ό5w9![ !ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes). Située au Nord des Combrailles, la Combraille 
bourbonnaise est Ł ŎƘŜǾŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ tǳȅ-de-Dôme. Les 
transitions entre cette « basse » Combraille et les ensembles de paysages adjacents sont progressives. Les 
ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ .ƻǳōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ł ƭΩEst. 
[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ .ƻŎŀƎŜ .ƻǳǊōƻƴƴŀƛǎΦ [Ŝǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Řǳ 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ dense ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ 
bon état et est parsemé de bosquets et de petits vergers. Des forêts forment des arrière-plans plus souvent. 
La Combraille Bourbonnaise est traversée par le sillon houiller auvergnat regroupant les grands sites 
industriels de Saint-Éloy-les-Mines et de Commentry. Les traces plus ou moins apparentes de ce passé 
(abandons ou reconversions) génèrent une atmosphère de campagne post-industrielle singulière, propre 
aux Combrailles. 
 

< Paysages institutionnalisés, sites patrimoniaux remarquables et monuments historiques 

On ne recense aucun édifice inscrit ou classé aux monuments historiques, aucun site patrimonial 
remarquable (SPR) et aucun périmètre de protection (sites inscrits ou classés) au sein du territoire 
communal de Saint-Eloy-les-Mines. Enfin, aucune zone de présomption de prescription 
archéologique ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ /ǳƭǘǳǊŜ : 

Á Les monuments historiques les plus proches du projet sont aux nombres de trois et sont 
localisés à plus de 2,5 km au Nord-Ouest du projet sur la commune de Montaigut-en-
Combraille (Eglise Notre-Dame, maison et beffroi dans le bourg) ; 

Á Le site le plus proche du projet est localisé à 10 km au Sud-Est, sur la commune de 

Menat ; ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ site inscrit « Pont de Menat et Château-Rocher ».  

        Site inscrit 
 

        Périmètre Monument historique 

Paysages institutionnalisés, sites patrimoniaux remarquables et monuments historiques - Atlas des patrimoines 

{ƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la « tour de puissance » 








































































